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Introduction 
 
A l’automne 2019, nous avons reçu la demande de la municipalité rurale de Gurans, district 
de Dailekh, province de Karnali de financer la construction d’une école dans l’ouest népalais 
dans le village de Piladi. Cette demande provient de Monsieur Ramesh Rana, ingénieur chez 
Appropriate Engineering en charge de notre projet d’usine hydroélectrique « Yuwamai Khola » 
réalisé en 2018. 
Monsieur Rana est originaire de ce village situé à 370 Km à vol d’oiseau de Katmandou. La 
route pour y accéder est longue de 660Km et nécessite plus de 16h de voiture pour si rendre. 
Un aéroport local se situe dans la petite ville de Surkhet, 1h30 de vol avec une compagnie 
locale le sépare de Katmandou, il reste ensuite environ 4h de route et de piste pour accéder 
au village. 
 
Piladi est un petit village rural de quelques centaines d’habitants très peu développé, il n’est 
pas situé dans une zone touristique et ne peut bénéficier de l’apport financier dégagé par les 
trekkings qui sont légion dans d’autres régions. 
 
Ce village abrite l’école de la région. Construite en 1950 elle a subi plusieurs aménagements 
au fil des ans. Elle accueille aujourd’hui 363 élèves des degrés enfantines à secondaires 
provenant de nombreux villages voisins, certains d’entre eux doivent dormir sur place car leurs 
maisons sont trop éloignées pour y retourner chaque jour à pied. 
 
Aujourd’hui ces infrastructures ne permettent plus de dispenser un enseignement satisfaisant 
et des travaux conséquents sont indispensables, il serait nécessaire de construire de 
nouveaux bâtiment et aménagements afin de permettre aux élèves de mener à bien leur 
scolarité et ainsi leur offrir de meilleures chances pour leur avenir. 
 
Les documents officiels présenté en annexe dans ce dossier nous ont été fournis par l’école 
de Rastriya Bagaurachaur et par la municipalité de Gurans. Ils décrivent respectivement la 
situation actuelle de l’école et les demandes de soutien officiel. 
Les documents originaux sont en népalais, une traduction anglaise a été réalisée au Népal 
par un notaire puis une traduction non officielle en français a été exécutée par un membre de 
l’association. 
 
Le coût de ces travaux se monte à CHF 120'653.-, pour la construction d’un bâtiment de 4 
classes bâti sur 2 étages ainsi qu’un mur d’enceinte. La remise en état du terrain multi usage 
(Récréation, sport, diverses manifestations) n’est à ce jour pas chiffré. 
 
Notre objectif est maintenant la récolte de fond qui débute dès ce jour  
 
Après étude du dossier par les membres du comité, Namasté Gumda a validé cette demande. 
Les travaux débuteront dès que nous aurons pu récolter la première part du budget 
correspondant au 25% du coût du projet soit CHF 30'000.- 
 
Le suivi des travaux sera assuré par l’ingénieur qui nous communiquera à intervalle régulière 
l’avancement du projet par le biais d’un rapport et de photographie. Nous avons également 
prévu de nous rendre sur place cette année pour nous rendre compte par nous-même de la 
situation. 
 
Les différents aspects du projet sont détaillés dans les pages suivantes de ce dossier. 
 
 

« Nous ne pouvons pas aider tout le monde, mais tout le monde peut aider quelqu’un » 
Ronald Reagan 
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1 Valeurs, but et objectif de l’association 
1.1 Valeurs 
 
Namasté Gumda à la conviction que tous les êtres humains ont droit à un niveau de vie 
minimum. Nous défendons le principe d’une répartition des richesses de notre monde, de la 
diminution de la pauvreté, de l’accès à l’éducation et à la santé. 
Il est pour nous primordial de faire participer les populations bénéficiaires aux processus de 
développement et à la réalisation de nos projets, car en les impliquant ils se sentiront 
pleinement concernés. Nous souhaitons que les hommes et les femmes de la communauté 
soient responsables dans la plus grande partie des cas de l’évaluation, de la décision et de la 
gestion des projets que nous finançons. 

1.2 But 
 
Notre but est avant tout de répondre aux besoins des populations locales du Népal afin 
d'apporter notre soutien dans la réalisation de projets infrastructurels, éducatifs et sociaux.  
Beaucoup d’ONG originaires de nombreux pays occidentalisés sont présentes au Népal et 
leurs coordinations n’est pas chose aisée. Pour cette raison, nous créons de nombreux 
contacts avec ces dernières, afin d’éviter au maximum les risques de doublons. 
Bien que la situation politique au Népal soit difficile et susceptible de changer rapidement, il 
nous importe quand cela est nécessaire, d’obtenir l’acceptation et l’autorisation des autorités 
locales, car sans leurs consentements, notre action à long terme serait compromise.  
Afin de nous soutenir dans ces démarches, nous pouvons compter sur l’aide et l’engagement 
de nos partenaires locaux qui connaissent parfaitement les besoins et coordonnent nos 
activités sur place. 

1.3 Objectif 
 
Notre objectif vise à améliorer la vie sociale et infrastructurelle des villages. Pour ce faire, nous 
réalisons des projets en lien avec la vie familiale et publique, l’éducation et la santé. Chaque 
projet que nous finançons doit répondre à des critères tels que ; utilité, coûts, délais, suivi, 
pour ne citer que les principaux. Ils doivent également correspondre à un besoin réel et 
apporter une plus-value pour les populations et la communauté. 
Les demandes émanant de nos partenaires locaux sont analysées et validées par le comité 
de l’association. Si elles répondent à nos critères, le processus de projet est alors engagé. 
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2 Situation actuelle 
2.1 Le village 
 
Le village de Piladi est rattaché à la municipalité rurale de Gurans, district de Dailekh, province 
de Karnali. Ce village d’environ 2500 habitants est situé à 1571 m d’altitude, son accès se fait 
par une piste en terre battue. 
Les habitants de la région sont pour la majorité des agriculteurs de religion hindoue. Il vive de 
leurs productions et de petits travaux dans la région, plusieurs hommes sont partis du village 
pour travailler dans les grandes villes du pays, ou à l’étranger, ils permettent ainsi d’amener 
une manne financière bienvenue et nécessaire au développement du village. 
L’école accueil des élèves des degrés primaire et secondaire de nombreux villages 
avoisinants, elle est un lieu indispensable pour cette région et permet l’éducation de nombreux 
enfants en leurs apportant l’enseignement indispensable pour leur développement. 
Le climat dans cette région est tempéré, les étés sont très pluvieux en raison de la mousson 
et les hivers bien que parfois froid ne sont pas extrêmement rigoureux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2 Historique de l’école 
 
La première école du village a été construite en 1950 dans une ferme. Entre 1959 et 1998 
l’école à subit plusieurs transformations pour accueillir les enfants jusqu’à la 5ème année 
primaire. A partir de 1999 les classes secondaires inférieur ont été ouvertes puis en 2009 
après quelques nouvelles transformations le degré secondaire supérieur a été créé. 
La parcelle qui abrite l’école mesure 10’835m2. Les bâtiments actuels sont construits en dur 
selon d’ancienne normes et sont très vétustes. Le mobilier date de plusieurs dizaines d’année 
et les conditions d’enseignements y sont très précaires. Un terrain multi-usage jouxte l’école, 
il est utilisé pour les activités extérieurs, les récréations, le sport et différentes activités du 
village. 
A fin 2019, l’école comptait 363 élèves répartis entre le degré enfantine et la 10ème année 
secondaire. 11 enseignants et 2 collaborateurs administratif encadrent les écoliers. 
Les enfants viennent de plusieurs villages avoisinants, certains font plusieurs heures de 
marches par jour pour arriver à l’école. 20% des élèves du secondaires mettent plus de 2h 
pour faire le chemin de l’école, ils sont donc contraints de louer une chambre pour dormir au 
village. 
Aujourd’hui au vu de l’importante évolution démographique, les bâtiments existants ne 
permettent plus d’accueillir tous les élèves dans de bonnes conditions. Il est nécessaire 
d’augmenter considérablement le nombre de classe afin de permettre l’accès à l’éducation 
pour tous les enfants.  

Ecole Rastriya Piladi 
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2.3 Mur d’enceinte 
 
Le mur d’enceinte a pour vocation de sécurisé le site de l’école. Cette région n’est pas en soi 
dangereuse, mais il est arrivé par le passé que des attaques de tigre ait lieu dans la région. 
Certes elles ne sont pas nombreuses, mais c’est tout de même un danger potentiel. Les chiens 
errants sont très nombreux dans les régions peuplées du Népal. Ils ne présentent pas de 
danger particulier, mais ils sont toujours présents dans les lieux habités et provoquent de 
nombreux dégâts, notamment en grattant la terre et en faisant leurs déjections sur le terrain 
de sport. Il n’est pas rare que ces chiens se battent et ainsi distraient les enfants. 
Le Népal est un pays relativement sur, toutefois il arrive que des vagabonds rodes dans les 
villages et pénètre dans les maisons, l’école ne fait pas exception. Le dernier point est peut-
être le principal, est la surveillance des enfants afin qu’ils n’échappent pas à la vigilance des 
enseignants en quittant le périmètre de l’école. 

2.4 Demande 
 
Fin juillet 2019, nous avons reçu une demande de la part du principal de l’école de Piladi ainsi 
que de l’autorité communale du même village pour le financement de la construction d’un 
bâtiment de 4 classes, d’un mur d’enceinte et de la réfection du terrain de sport. 
Après analyse de la situation, nous avons convenu d’entrer en matière pour ce projet et avons 
demandé la validation officielle du projet par le gouvernement. 

2.5 Autorisations 
 
Comme pour chaque projet, nous nous assurons d’obtenir l’autorisation des autorités 
gouvernementales. 
La municipalité de Piladi a soumis sa demande à l’autorité compétente de Gurans pour 
validation. Le projet a été présenté et l’autorisation accordée le 24 novembre 2019 
Cette exigence étant respectée, le comité de Namasté Gumda a validé cette première 
condition à la réalisation du projet. 
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3 Le projet 
3.1 Étude 
 
Ramesh Rana Ingénieur auprès « d’Appropriate Engineering » a réalisé l’étude du projet et 
coordonne les travaux de construction. 
 
Le devis comprend la construction du bâtiment scolaire et du mur d’enceinte. Les travaux 
seront réalisés conjointement par des habitants du village et du personnel qualifié sous la 
supervision de l’ingénieur. 
Le descriptif complet des travaux en anglais figure en fin de document (annexe 4 : Détails of 
Estimate). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2 Bâtiment 
 
Le projet prévoit la construction d’un bâtiment en dur abritant 4 classes sur deux étages. Un 
escalier central relie le rez-de-chaussée au 1er étage. La surface au sol mesure 15m par 9m 
soit un empiètement au sol de 135m2, la hauteur du bâtiment est de 6m. Chaque classes 
mesures 6,5 m par 5,5m et peut accueillir 
environ 30 élèves. Les fenêtres sont en 
verre montée sur un cadre bois/métal. La 
construction répond aux normes 
antisismiques en vigueur au Népal. Le 
bâtiment est raccordé au réseau électrique 
du village qui provient d’une usine 
hydroélectrique locale et de panneaux 
solaires. 
Une étude géologique a été réalisée afin de 
s’assurer de la nature du sol, des piliers en 
béton assureront l’ancrage au sol 
(profondeur 2m), ils feront office de 
fondation du bâtiment. 
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3.3 Mur d’enceinte 
 
Le mur d’enceinte mesure 400m de long, soit le périmètre du site de l’école. Des fondations 
hors gel seront la base de la semelle en béton du mur de 1,8m de hauteur construit en brique. 
Un portail métallique permettra l’accès à l’école et sécurisera l’ensemble du site. 

3.4 Coûts de construction 
 
L’offre prévoit un coût de construction de NPR 14,16 Mio soit au taux de change du 20 janvier 
2020, l’équivalent de CHF 121’142.- répartit de la manière suivante : 
 

Bâtiment 
Terrassement NPR 187’162.- CHF 1’600.- 
Semelle de fondation, remblai NPR 105’258.- CHF 900.- 
Coffrage, ferraillage et coulage pilier NPR 3'751’434.- CHF 32’095.- 
Montage mur en plots de ciment NPR 1'423’478.- CHF 12’180.- 
Crépi NPR 268’487.- CHF 2’297.- 
Fenêtres et portes NPR 409’003.- CHf 3’500.- 
Total NPR 6'144’822 CHF 52'572.- 
   

Mur d’enceinte 
Terrassement NPR 62'883.- CHF 540.- 
Semelle de fondation, remblai NPR 1'773'708.- CHF 15’175.- 
Coffrage, ferraillage et coulage pilier NPR 315'426.- CHF 2’700.- 
Montage mur en plots de ciment, 
fourniture portail métallique NPR 5'276'124.- CHF 45’140.- 

Crépi NPR 586'236.- CHF 5’015.- 
Total NPR 8'014'377.- CHF 68'570.- 

 
Nous devons également tenir compte des imprévus ! Nous avons constaté par le passé de 
grandes fluctuations du taux de change pouvant affecter le coût du projet. Les conditions 
climatiques ainsi que la situation politique peuvent également jouer un rôle important, 
notamment dans l’approvisionnement des matériaux de construction. Pour cette raison, nous 
prenons en compte une variation du coût de +/- 10%.  

3.5 Analyse des forces et faiblesses du projet 
 
Il nous est apparu important de réaliser une analyse des forces et faiblesses du projet (SWOT) 
afin de bien prendre en considération tous les éléments. 
 

Forces Faiblesses 
- Situation géographique bien adaptée 
- Volonté de la population locale 
- Participation active des villageois 
- Bureau d’ingénieur local reconnu et compétant 
- Mise à contribution de l’économie locale 

(transport, hébergement) 
- Amélioration de la vie sociale et familiale 
- Amélioration de l’éducation  

- Pas d’aide financière de l’état 
- Difficulté à obtenir le financement 
- Difficulté à communiquer avec nos partenaires 

locaux 
- Difficulté à suivre l’évolution des travaux 

 
 

Opportunités Menaces 
- Aide au développement  
- Soutien à la formation 
- Éducation des enfants 
- Renforcement des liens entre le Népal et la 

Suisse 
 
 

- Blocage du projet par le gouvernement 
- Instabilité politique 
- Problèmes d’approvisionnement  
- Risques environnementaux (éboulements, 

mousson) 
- Perte des partenaires locaux 
- Taux de change fluctuant 

 
L’analyse démontre l’utilité et l’importance du projet. Les risques sont relativement modérés et 
ne remettent pas en question la réalisation du projet.   
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3.6 Suivi du projet 
 
Un suivi constant de l’avancement du projet est nécessaire. Nos partenaires et représentants 
locaux auront la mission de nous rapporter régulièrement l’état des travaux.  
Un état de situation dûment documenté et contenant des photographies des travaux devra 
être envoyé au président de Namasté Gumda au minimum une fois par mois. 
Sur la base de ce rapport, nous tiendrons informés nos membres et bailleurs de fonds de la 
situation du projet à intervalles réguliers par le biais de notre site internet et nos Newsletter. 
Nous nous rendrons également sur place au printemps 2020 afin de vérifier par nous-même 
la bonne réalisation du projet. 

3.7 Financement 
 
Coût du projet : NPR 14'159'199 soit CHF 121’142.- (change au 20 janvier 2020) 
 
Durée du projet : Phase 1 Bâtiment de l’école environ 6 mois 
   Phase 2 Mur d’enceinte environ 6 mois 
 
Provenance des fonds : 
 

Fonds propres :  Dons de particuliers, cotisations, marchés, repas de soutien, 
crowdfunding etc. 

 
Fonds publics :  Commune de Céligny, Collectivités locales, administrations 
 
Fonds privés :  Fondations, associations, entreprises. 

3.8 Recommandation 
 
Le comité de Namasté Gumda dans son ensemble et après avoir étudié minutieusement tous 
les éléments en sa possession, a donné son feu vert pour la réalisation de ce projet et a 
mandaté son président pour en assurer le suivi. 
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4 Conclusion 
 
Après 5 années d’existence, nous commençons à avoir une bonne expérience du Népal. Nous 
avons noué de nombreux contacts et connaissons maintenant mieux les rouages de 
l’organisation de ce pays. 
 
Jusqu’à ce jour nous avons réalisé tous nos projets dans la région de Gumda. Cette région 
est particulièrement soutenue par de nombreuses ONG de divers pays. Pour exemple à 
Yamgaon une ONG australienne à financer une coopérative agricole et une ONG népalaise 
la construction de l’école. 
Au vu de ces constatations et du manque de demande concrète de cette région, nous avons 
jugé opportun de rentrer en matière pour le financement d’un projet lié à l’éducation dans une 
autre région du Népal. 
 
Les éléments que nous ont fournis nos partenaires népalais correspondent au standard du 
pays. Nous avons pu comparer le coût de construction de notre projet à d’autres réalisations 
financées par des ONG occidentale, notamment française. Pour exemple le cout d’une classe 
construite dans le village de Gumda en 2017 est revenu à CHF 10500.- pour un bâtiment sur 
un étage et de construction légère. 
Avec une inflation à 4,5 points, une construction sur 2 étages en brique et dalle coulée, le coût 
de CHF 13200.- par classe de notre projet est cohérent. 
 
D’autre part les besoins sont réels, l’éducation étant sans aucun doute une priorité dans cette 
région comme dans tout le pays d’ailleurs. Un enseignement de bonne qualité dans une 
structure adaptée permettra à un grand nombre d’enfant de passer leur scolarité dans de 
bonne condition et augmentera considérablement leurs chances de succès. 
 
L’ensemble du comité s’est déjà mis au travail afin de lever des fonds pour ce projet. Ce ne 
sera pas chose facile, mais nous comptons sur le fait que l’éducation et les enfants sont des 
thèmes porteurs et nécessaires et favoriseront notre prospection. Bien entendu nous 
comptons sur le soutien de vous tous, n’hésitez pas à parler de notre projet à vos 
connaissances, dans vos entreprises ou à vos relations. Dans cette optique, nous nous tenons 
volontiers à disposition pour présenter en détail le projet est ses spécificités. 
D’autre part, tous les détails du projet, le suivi et l’avancement sont à disposition sur notre site 
internet à l’adresse www.namastegumda.com 
 
En conclusion, nous sommes convaincus par le bien-fondé de ce projet et de la plu value qu’il 
apportera à la population de cette région et plus particulièrement aux enfants. 
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